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RESTAURATION MUTUALISEE 2020 - Une
indemnité pour chaque jour confiné

Depuis le 1er jour du confinement, le 17 mars 2020, la CFDT (avec FO Com, CGT et SUD) a fait le choix
d’aider les salariés pour leurs frais de repas avec une solution simple, cohérente et adaptée au contexte du
confinement. Verser si possible une indemnité repas aux salariés pour chaque jour de télétravail pendant le
confinement directement sur le bulletin de salaire !
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https://monsyndicatcfdt.fr/index.php/sites/default/files/document/2020-06/20TT0629%20TP%20Orange%20Restauration%20mutualis%C3%A9e%202020%20-%20Une%20indemnit%C3%A9%20pour%20chaque%20jour%20confin%C3%A9.pdf

